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Les radios devront diversifier leur
programmation de musique française
Un amendement de la loi création, adopté mercredi 15juin, oblige les
stations à ne plus diffuser les mêmes titres pour remplir leurs quotas

Jean-Erie Valli,le prés,ident ~u NRJ remplissait seule~ent, les diffusi~ns supplé-
groupement des Indes Radios ' mentalIes de ceux-Cl ne seront
est en colère. «Trop, c'est en 2013, 75% plus prises en compte dans les
trop", s'exclame-t-iI. La de- de ses quotas quota~. Cette solution provoqpe

mande de « ne pas aggraver les la colere de nombreuses radIOS
quotas avec les limitations de rota- de chansons privées, dont NRJou FunRadio.
tion 11 qu'il a portée, le 1juin, avec francophones AudreyMoulay; qui apris le dos-
Christopher Baldelli,président du • sier en cours en février,a proposé,
directoire de RTL,Richard Lenor- avec dix titres en compensation, le 21mars, un
ma~d, directeur gé~éral d,!-pôle seulement selon système incitatif ?e modulatio?-
Radio-TVde Lagardere ActIVe,et ' des quotas. Lesradios pourront re-
Olivier Ramond, président du un rapport duire, si ellesle souhaitent, jusqu'à
Syndicat interprofessionnel des cinq points le quota de chansons
radios et télévisions indépendan- francophones, si elles program-
tes, n'a pas abouti. Toubon de 1994, une radio ment45%denouveautésetnedif-
En cinq minutes, mercredi comme NRJremplissait, en 2013, fusent jamais un même titre plus

15 juin, les parlementaires ont 75% de ses quotas de chansons de 150fois dans le mois, qu'il soit
tranché la question sensible des francophones avec dix titres seu- francophone ou non
quotas radio de chansons franco- lement, selon le rapport Bordes « Pour les néophytes, cette solu-
phones, qui déchire la filière de- de 2012,intitulé «L'exposition de tion paraît conciliante, mais, en
puis desmois. L'amendement dé- lamusique dans les médias ». réalité, ils ont mis de telles condi-
fendu par laministre de laculture, tions à l'accès des modulations
Audrey Azoulay, inséré dans le «Réalités pas pr!ses en compte» que cela se révélera impossible
projet de loi liberté de la création, «Certaines radios ne respectent pour beaucoup de radios ", com-
architecture et patrimoine, a, pas les quotas (...) ; d'autres les res- mente M.Valli.Comme les autres
de fait, mis fin au débat... sans pecten t, mais en dfffusant tou- stations qui bataillent contre ce
apaiser les radios privées (RFM, jours les mêmes titres, ce qui n~st renforcement des quotas, M.Valli
Europe:1,NRJ,Chérie FM,Nostal- pasunefaçoncorrectederespecter regrette «l'absence de prise en
gie ou encore Fun Radio),qui ont l'objectif fixé », résumait la minis- compte des réalités de la program-
le sentiment de ne pas avoir été tre, lors des débats parlementai- mation musicale des radios ».
entendues par le législateur. res. Pour les auditeurs, il est fré- A l'inverse, la Société des
Pourtant,!' amendement voté et quent d'entendre sur les ondes les auteurs, compositeurs et éditeurs

soutenu par l'ensemble de l'in- mêmes chansons des mêmes ar- de musique, de nombreux édi-
dustrie musicale (éditeurs demu- tÏstes tourner en boucle, qu'ils teurs, producteurs ainsi que les
sique, producteurs et artistes-in- s'agissent de nouveautés ou de ti- quelque 2000 artistes qui avaient
terprètes) met en place un double tres plus anciens. alerté la ministre de la culture ont
mécanisme, pensé comme un C'est pourquoi la nouvelle loi salué cet accord.«Plus que jamais,
compromis. Alors que les radios propose un dispositif contrai- les radios ont besoin des artistes et
ont l'obligation légale de passer gnant. Si plus de 50% des diffu- les artistes ont besoin des radios »,
un pourcentage de musique sions de chansons francophones ont-ils tenu à rappeler. _
chantée en français depuis la loi sont concentrées sur dix titres Q.UENTIN EBRARD
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